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Comment se passe la conciliation prudhomm

Par jon281085, le 19/11/2013 à 23:34

bonjour, je voudrais savoir comment se déroule la convocation du conseils des prudhommes
lors de la conciliation car je suis convoqué le 3 décembre contre mon employeur et je
voudrais savoir comment sa ce passe (c'est moi qui a fait les démarches prudhommale avec
mon avocat)?

Par P.M., le 20/11/2013 à 09:05

Bonjour,
Votre avocat devrait vous l'expliquer mais l'audience de conciliation qui n'est pas publique se
déroule en présence des parties (avec leurs défenseurs éventuellement) devant un membre
du Collège salariés et un membre du Collège employeurs du Conseil de Prud'Hommes pour
voir si elles peuvent se concilier et éventuellement prendre les mesures d'urgence
nécessaires par ordonnance...

Par jon281085, le 20/11/2013 à 15:41

Ok ,sinon es-ce que mon employeur a le droit de refuser que je pose une journee pour aller a
cette convocation?

Par P.M., le 20/11/2013 à 18:09

En tout cas, il ne pourrait pas considérer que votre absence est injustifiée...

Par jon281085, le 20/11/2013 à 21:43

merci de votre reponse
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